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Le Conseil de sécurité, 

Profondément préoccupé par la menace à la paix et à la sécurité dans le sud de 
la Méditerranée résultant de l’agression des forces armées dee Etats-Unis 
d’Am&ique contre la Jamahiriya arabe libyenne, 

Réaffirmant l’obligation qu’ont tous les Etats Membres de l’Organisation des 
Nations Unies de s’abstenir de recourir à la menace ou à l’emploi de la force, 
conformément a la Charte des Nations Unies, 

1. Condamne énergiquement l’acte d’agression armée commis contre la 
Jamahiriya arabe libyenne,.qui constitue une violation flagrante de la Charte des 
Nations Unies et des normes du droit international7 

2. Fiqe la cessatio? immédiate de tous actes hostiles dirigés contre 
l’int6grite territoriale, la souveraineté et 1’ indépendance politique de la 
Jomahiriya arabe libyenne, 

3. Enice que les Etats-Unis d’tirlque retirent immédiatement leurs forces 
armées de ce Secteur, 

b 

4. Considére que la Jamahiriya arabe libyenne a droit B une indemnisation 
appropriée pour les pertes en vies humaines et les d&gke matkiels résultant de 
cet acte d’agressiont 

5, Décide de rester saisi de la question. 

-a--- 


